
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_128

VIE SPORTIVE
APPEL À PROJET ASSOCIATIF ÉTÉ 2026

LANCEMENT D’UN APPEL À PROJET À DESTINATION DES ASSOCIATIONS
SPORTIVES

SOUTIEN À LA PRATIQUE DES 11-17 ANS

Autorisation - Approbation

***

La  Ville  souhaite  renforcer  son  soutien  aux  initiatives  locales  en  faveur  du
développement  des activités  sportives  accessibles  à  tous.  L’activité  physique,
qu’elle soit facteur de prévention ou outil thérapeutique, présente de nombreux
bénéfices pour la santé. Elle constitue également un levier d’intégration sociale et
de développement personnel.

Dans ce cadre, la Ville s’attache à faciliter l’accès de tous à la pratique sportive,
notamment pour les publics les plus éloignés ou réticents.

Dans ce contexte, a été mis en place un appel à projet «  le sport est fait pour toi »
à  destination  des  clubs  sportifs  de  la  commune,  référencés  à  la  Maison  des
Associations, visant à encourager et développer la pratique sportive des jeunes
âgés  de  11  à  17  ans  (collégiens  et  lycéens)  sur  la  période  estivale  2026.
Une enveloppe financière maximale de 5 000 € est mobilisée. Cette enveloppe
permettra d’accompagner un ou plusieurs projets retenus, selon leur qualité et
leur pertinence.

Les modalités  d’instruction  et  de  sélection des projets  sont  précisées dans le
cadrage de l’appel à projet en annexe.

Cet  appel  à  projets  a  suscité  un  intérêt  de  la  part  des  associations  locales,
témoignant de la dynamique du tissu sportif armentiérois et de sa mobilisation en
faveur de la jeunesse. Il convient désormais d’engager la phase opérationnelle du
dispositif, comprenant l’instruction des dossiers reçus, la sélection des projets et
la mise en œuvre des actions proposées.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser l’attribution d’aides financières dans la limite d’une enveloppe
globale de 5 000 € ;

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la mise en
œuvre de ce dispositif.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















